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Vers un quartier vert, actif et en santé  
à Parc-Extension
Le secteur visé au sud de Parc-Extension est délimité par les rues Ball au nord  

et Beaumont au sud ainsi que par le boulevard de l’Acadie à l’ouest 

 et l’avenue du Parc à l’est.

Parc-Extension est une zone de transport intermodale avec d’une part,  

la gare de train de banlieue Montréal – Saint-Jérôme, et, d’autre part, du transport  

en commun accessible : deux stations de métro de la ligne bleue (Acadie et Parc)  

et quatre lignes d’autobus. Une diversité de commerces de détail, d’entreprises  

et d’organismes génère un important achalandage et ce, à toute heure du jour. 

➜  �Parc-Extension est fortement enclavé avec le boulevard Métropolitain au nord,  
le boulevard de l’Acadie à l’ouest et la voie ferrée du Canadien Pacifique à l’est et au sud ;

➜  ��Intense trafic de transit, surtout sur les rues Jean-Talon, Beaumont et Querbes ; 

➜  �L’achalandage accru par le réaménagement urbain et l’augmentation  
des services à la population au cours de la dernière décennie sera exacerbé  
par l’implantation prochaine du nouveau campus de l’Université de Montréal  
sur le site de l’ancienne gare de triage d’Outremont ;

➜  �Augmentation du nombre d’accidents et sentiment d’insécurité croissant  
de la part des piétons et cyclistes.

Ce projet concrétisera un plan de déplacement urbain permettant  

d’harmoniser les transports actif, collectif et de marchandises  

et envisagera les pistes d’actions suivantes :

➜  �Sécuriser les déplacements à vélo et à pied dans le quartier  
et améliorer la gestion de la circulation routière ;

➜  �Réduire les inconvénients liés au transport, à la circulation automobile 
et à la livraison des marchandises ;

➜  ��Redistribuer l’espace public aux abords de la Gare Jean-Talon au profit du transport actif ;

➜  �Apaiser la circulation dans les corridors scolaires et sur les artères commerciales ;

➜  �Informer, sensibiliser et encourager la population à l’adoption de comportements 
responsables dans ses déplacements.

Le comité du projet quartier vert, coordonné par Vrac-Environnement, est composé  

de représentants de l’arrondissement (Développement social, Urbanisme et entreprises,  

Travaux publics), de RAMPE (Regroupement en aménagement de Parc-Extension),  

de la CDEC Centre-Nord, de TANDEM de Parc-Extension, du CSSS de la Montagne  

et de la Table de la Petite-Enfance Parc-Extension.
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